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SE DÉFINIR UN CAP EN MATIÈRE DE RÉDUCTION 
DES GAZ À EFFET DE SERRE ET  
DE PRÉSERVATION DE NOS RESSOURCES ESSENTIELLES  

Avec la planification écologique, la France est 
l’un des premiers pays à se doter d’une stratégie 
globale et concrète. Elle permet à chaque 
secteur et chaque acteur d’avoir une vision du 
chemin à parcourir pour atteindre nos objectifs 
nationaux de décarbonation de -55 % en 2030, 
de préservation de la biodiversité et de nos 
ressources essentielles. 

Après un travail à l’échelle nationale, une 
nouvelle étape s’est engagée en région 
Bourgogne-Franche-Comté afin de faciliter 
l’appropriation des objectifs et de discuter, à 
l’échelle régionale et avec les acteurs dans les 
bassins de vie, des leviers d’actions qui 
permettront collectivement de réduire nos 
émissions de gaz à effet de serre, de préserver  

la biodiversité et de protéger les ressources 
naturelles. 

Il s’agit de mener un travail collectif pour 
aboutir à une déclinaison concrète et 
opérationnelle des actions nécessaires, chacun 
à hauteur de ses compétences, pour atteindre 
nos objectifs. 

Copilotée par le préfet de Région et la 
présidente de Région, la démarche a été lancée 
le 13 décembre 2023 à Dijon par la Conférence 
des Parties (COP) qui a réuni plus de 400 
participants, élus, acteurs sociaux-économiques 
et jeune public, en présence du ministre de la 
transition écologique et du secrétaire général à 
la planification écologique (SGPE). 

 

La réussite de la planification écologique demande la mobilisation de tous les acteurs des territoires 
: collectivités, parlementaires, entreprises, associations et citoyens. 

L’étape territoriale actuelle constitue une opportunité sans précédent pour renforcer la 
gouvernance régionale et la convergence des actions de l’État, du conseil régional et de l’ensemble 
des collectivités et acteurs du territoire. 

https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/07/dc29785bc6c40139f4b49ee2ac75c2a154856323.pdf
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Au regard des enjeux, la mobilisation de tous permettra de bâtir des bases solides aux travaux 
d’établissement de la feuille de route 2030 régionale, puis déclinée par bassin de vie. 

 

UNE DÉMARCHE EN PLUSIEURS ÉTAPES 
 
Cette démarche repose sur des étapes clés qui fonctionnent de manière itérative pour s’assurer de 
la faisabilité, du pragmatisme des actions et de l’adhésion des territoires. 

 

La première étape est bien engagée, avec l’établissement d'un état des lieux reposant sur la vision 
et la perception des élus locaux.  

Un questionnaire a été envoyé à l’ensemble des élus, maires, présidents d'intercommunalités, 
conseils départementaux et conseil régional pour collecter leurs éléments d’appréciation. C'est 
toute la force de la démarche. 

 

Les collectivités ont répondu massivement sur l’ensemble 
des sujets de la planification écologique. 
Le taux de retours est exceptionnel, confirmant l’intérêt 
et l’engagement des territoires pour la transition écologique. 
 
En Bourgogne-Franche-Comté : 2 445 réponses, dont la Région,  
les 8 Départements, 100% des EPCI et 60% des communes. 
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Pour l’Yonne, 
la réunion du 27 mars permet d’échanger sur notamment ces 
thématiques principales : la rénovation thermique des bâtiments et la 
mobilité en milieu rural. 

Les territoires ont répondu sur l’ensemble des thématiques, donnant à l’exercice une réelle 
représentativité de l’état des lieux à l’échelle régionale. 

 

 
UNE RÉUNION DE RESTITUTION DE LA VISION DES ÉLUS 
DANS CHAQUE DÉPARTEMENT 
 
Entre mi-mars et mi-avril, chaque élu peut participer à une réunion départementale dédiée à 
l'analyse des leviers et actions jugées comme les plus pertinentes à leurs yeux. 

L’exploitation des réponses fait ressortir tout particulièrement les leviers d’actions suivants : 

Pertinents et déjà investis Pertinents à investir 

Rénovation thermique des bâtiments Sobriété en eau 

Renaturation des sols Gestion durable des forêts et produits bois 

Biogaz Pratiques stockantes et gestion des prairies 

Fret décarboné et multimodalité Mobilité 

 
 
 
 

Pour l’Yonne : sur les 438 questionnaires envoyés, 233 réponses d’élus 
ont été reçues représentant 100% des EPCI et 52% des communes. 



6 

 

APRÈS LES RÉUNIONS DE RESTITUTION 
DANS LES DÉPARTEMENTS 
 
À partir de mi-avril, des débats thématiques seront engagés avec les acteurs concernés sur les 6 
thématiques de la planification : 

Comment : mieux produire, mieux se déplacer, mieux se nourrir, mieux se loger, mieux préserver, 
mieux consommer. 

L’objectif de cette phase de débat sera d’aboutir à une feuille de route régionale puis déclinée de 
manière opérationnelle dans chaque territoire. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Pour aller plus loin : 
www.gouvernement.fr/france-nation-verte 
www.cop-bfc-versdemain.fr (site en construction, sera opérationnel en avril) 
 

 

 

 

https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte
http://www.cop-bfc-versdemain.fr/
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PANORAMAS DES LEVIERS  
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